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PRÉFET
DE SAVOIE

Direction interdépartementale
des routes Centre-Est

SREI de Chambéry
District de Chambéry-Grenoble

Tél : 04-79-70-02-00

Objet : réglementation permanente de la circulation 
sur la RN 201 (VRU de Chambéry)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 73-2024-01-05-00005

LE PRÉFET DE LA SAVOIE

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la Route, et notamment ses articles R413-1 à R413-16,

VU le code de la Voirie Routière,

VU le décret en date du 28 mars 1975, conférant le caractère de route express nationale
à la RN 201,

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et
autoroutes,

VU l’arrêté interministériel du 06 décembre 2011 modifié approuvant les dispositions de
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, et notamment sa 9ᵉ partie relative à
la signalisation dynamique,

VU l’arrêté préfectoral n°73-2019-04-26-003 du 26 avril 2019, portant réglementation de la
circulation dans le tunnel des Monts – RN 201, du PR 2+490 au PR 3+380,

VU l’arrêté préfectoral n°73-2023-03-0004 du 23 mars 2023, portant réglementation permanente
de la circulation sur la RN 201 (VRU de Chambéry),

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de réglementer la circulation des véhicules sur la RN 201
(VRU de Chambéry) sur la totalité de son linéaire, pour assurer la sécurité de ses usagers,

CONSIDÉRANT que la section concernée est située hors agglomération,

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice interdépartementale des routes Centre-Est,
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A R R Ê T E

ARTICLE     1   – CHAMP D'APPLICATION

Est soumise aux dispositions du présent arrêté la circulation de la RN 201, sur le territoire des
communes de La Ravoire, de Bassens, de Barberaz, de Chambéry, de La Motte-Servolex
et de Voglans : 

• dans le sens Grenoble vers Aix-les-Bains : du PR 0+000 à La Ravoire au PR 8+728
à Voglans,

• dans le sens Aix-les-Bains vers Grenoble : du PR 8+718 à Voglans au PR 0+000
à la Ravoire.

Sont également soumises aux présentes dispositions les bretelles d’entrées et de sorties.

ARTICLE     2   – RÉGLEMENTATION DE LA VITESSE SUR LA RN 201

La vitesse maximale autorisée de tous les véhicules est fixée ainsi :

• en situation nominale sur l'axe, à 90 kilomètres par heure sur la section courante :

◦ dans le sens Grenoble vers Aix-les-Bains : du PR 0+000 à La Ravoire au PR 8+728
à Voglans,

◦ dans le sens Aix-les-Bains vers Grenoble : du PR 8+718 à Voglans au PR 0+000
à la Ravoire.

• en situation de modulation de vitesse sur l'axe, selon les règles précisées à l'article 4.

• sur les bretelles d’entrée et de sortie, selon le tableau en article 5.

• dans le tunnel des Monts, dans les conditions de l'arrêté n°73-2019-04-26-003 du 26 avril
2019 susvisé, et de l'article 6 du présent arrêté.

ARTICLE 3 – DISPOSITIF DE MODULATION DYNAMIQUE DES VITESSES

Un système de modulation dynamique des vitesses est mis en place sur la RN 201. Ce système
consiste, en fonction des conditions de circulation observées, à mettre en œuvre un abaissement
temporaire de la vitesse maximale autorisée. Il vise à améliorer les conditions de circulation et de
sécurité, notamment en période de fort trafic.

Ce système est actif sur la zone comprise entre :

• le PR 8+556 et le PR 0+000 dans le sens Aix-les-Bains => Grenoble,

• le PR 0+000 et le PR 7+570 dans le sens Grenoble => Aix-les-Bains.

ARTICLE 4 – RÉGLEMENTATION DE LA VITESSE LORS DE LA MODULATION

En fonction des conditions de circulation observées par le PC Osiris, la vitesse maximale
autorisée à l’intérieur du périmètre du système de régulation pourra prendre, par tronçon entre
deux panneaux de police variable XB14, une valeur comprise entre 50 et 90 km/h. Cette valeur
sera modifiée en temps réel par pas de 10 ou 20 km/h.

Information des usagers

Les usagers circulant sur la RN 201 sont informés de leur entrée sur la section régulée par des
panneaux de type C51a, implantés environ à 300 mètres en amont de la zone ou en début de
bretelle d’insertion. Les usagers quittant la zone régulée sont informés par des panneaux de type
C51b.
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Les usagers circulant dans la zone régulée sont informés de la valeur de la vitesse maximale
autorisée par l’affichage du signal XB14 sur panneaux à messages variables implantés
régulièrement sur la section,et à chaque bretelle d’insertion. Les signaux affichés par ces
panneaux prévalent sur la signalisation permanente implantée par ailleurs.

Activation / Désactivation de la modulation   dynamique   de vitesse  

En condition normale de circulation, la vitesse affichée par les signaux XB14, est de 90 km/h.

En situation de montée en charge du trafic, ou lorsqu’un incident est détecté par le PC Osiris,
ou en cas d’épisode de pollution, le dispositif de régulation est activé après validation
de l’opérateur du PC Osiris. Les signaux XB14 prennent alors des valeurs adaptées aux
conditions de circulation et de sécurité des usagers.

Dès le retour à des conditions de circulation normales, le dispositif de modulation est désactivé,
tous les panneaux reviennent à 90 km/h.

Chaque valeur prise par chaque panneau à messages variables est systématiquement enregistrée
et horodatée dans la base de données du système informatique du PC Osiris.

ARTICLE     5   – LIMITATIONS DE VITESSE DES BRETELLES DE LA RN201

Les vitesses maximales autorisées au niveau des bretelles de sortie des diffuseurs de la RN 201,
sont les suivantes :

N° diffuseur Nom diffuseur Limitation de vitesse (km/h)

Sens Grenoble à
Aix-les-Bains

Sens Aix-les-
Bains à Grenoble

11 Villarcher 70 puis 50

12 Landier 70, 50 puis 30 70

14 La Motte 70, 50 puis 30 70

15 La Boisse 70 puis 50 70

16 Cassine 70 puis 50 70 puis 50

17 Bassens 70 puis 50 70 puis 50

18 Garatte 70 puis 50 70 puis 50

19 La Ravoire 70 70

Les vitesses maximales autorisées au niveau des bretelles d’entrée des diffuseurs de la RN 201
sont les suivantes :

N° diffuseur Nom diffuseur Limitation de vitesse (km/h)

Sens Grenoble à
Aix-les-Bains

Sens Aix-les-Bains
à Grenoble

14 La Motte 30, puis 50 puis 70

18 Garatte 50
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ARTICLE     6   – LIMITATIONS DE VITESSE DANS LE TUNNEL DES MONTS

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 73-2019-04-26-003 s’appliquent.

ARTICLE     7   – CONSTATATION DES INFRACTIONS

Les infractions constatées au présent arrêté pourront être dressées par les forces de l'ordre sous
forme de procès-verbaux.

ARTICLE     8   – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Sur la RN 201 sont autorisés à circuler à pied, pour les besoins de l’exploitation :

• tous les agents de la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est dans l’exercice
de leurs fonctions ;

• tous les membres du personnel des entreprises travaillant régulièrement
ou occasionnellement pour la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est,
ou avec son accord et dûment déclarées auprès d’elle.

ARTICLE     9   – ABROGATION DES DISPOSITIONS ANTÉRIEURES

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n°73-2023-03-23-0004 du 23 mars 2023,
portant réglementation permanente de la circulation sur la RN 201 (VRU de Chambéry).

ARTICLE     10   – PRISE D'EFFET DE L'ARRÊTÉ

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Savoie, sous réserve de la mise en place de la
signalisation réglementaire.

ARTICLE     11   – VOIES DE RECOURS

Outre les recours gracieux qui s'exercent dans le même délai, un recours contentieux peut être
déposé au tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la
publication du présent arrêté.
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ARTICLE     12   – MODALITÉS D’EXÉCUTION

• Mme la Directrice Départementale de la Police Nationale de la Savoie,

• Mme la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie, et dont copie sera
adressée aux entités suivantes :

• Société des Autoroutes AREA,

• Conseil Départemental de la Savoie,

• Communes de La Ravoire, de Bassens, de Barberaz, de Chambéry, de La Motte-Servolex
et de Voglans,

• Communauté d'Agglomération de Grand Chambéry,

• Groupement Départemental de Gendarmerie de la Savoie,

• Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Savoie.

Chambéry, le 05 janvier 2024
      

Le Préfet.
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